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La Réglementation

Loi  n°2000-230 du 13 mars 2000
« la signature électronique est 
équivalente à la signature 

manuscrite ».



Un certificat ?

Une véritable carte d’identité électronique pour les 
échanges sur Internet

Il contient des informations dûment vérifiées
sur le titulaire et son entreprise
sur l’autorité de certification qui a émis le 

certificat



Les fonctions du certificat

•L’authentification d’une personne
•L’intégrité des documents

•La confidentialité par le cryptage
•La valeur juridique



Quels intérêts pour l’entreprise ?

•Élargissement des offres par le biais d’internet
•Réduction des risques liés à l’oubli de signatures des documents

•Réduction de la masse des documents transmis
•Suppression des frais d’envoi, de déplacement

GAINS DE TEMPS et de PRODUCTIVITÉ


